
GRAND-DUCHÉ6 mercredi 10 juillet 2002

Fonds pour le logement / Complexe immobilier

Douze appartements
et six maisons à Hosingen

Le nouveau complexe à Hosingen (Photo: Ady Richard)

LG. – Le Fonds pour le loge-
ment à coût modéré a réalisé
un nouveau complexe immo-
bilier à Hosingen. Situé entre
la route Principale et la
Kraeizgaass, ce complexe est
composé d'un immeuble de
douze appartements et de six
maison unifamiliales.

L'immeuble est construit sur
trois niveaux. Les apparte-
ments, d'une ou deux
chambres, sont réservés à la
location. Le rez-de-chaussée
abrite une surface commer-
ciale d'une centaine de mètres
carrés et un logement spéciale-
ment aménagé pour une fa-
mille dont les enfants sont des
handicapés moteur. Un abri-
bus est intégré à l'extérieur du
bâtiment.

Chaque maison, destinée à
la vente, dispose d'un jardin
privé et d'un garage. A l'arrière
des maisons ont été créés une
aire de jeu, des emplacements
de stationnement pour visi-
teur et un espace vert. Un
square a été aménagé entre
l'immeuble et les maisons.

L'immeuble est équipé d'un
système de récupération des
eaux de pluie et de capteurs

d'énergie solaire pour l'ali-
mentation en eau chaude. Il
abrite en outre une chaufferie
centrale, qui alimente aussi les
maisons, au moyen du chauf-
fage urbain.

Ces constructions ont été
réalisées par l'architecte Gilles
Dansart. La mission d'ingé-
nieur technique a été assurée
par le bureau S+E Consult et
celle d'ingénieur statique par
Lux CEC. La coordination de

sécurité et de santé a été effec-
tuée par la société HBH et le
contrôle par Secolux.

Le Fonds du logement
achève parallèlement deux
autres chantiers dans la com-
mune: la rénovation de l'an-
cienne gendarmerie, pour un
supplément de quatre appar-
tements locatifs, et celle des
anciennes maisons de douane,
pour réaliser trois maisons
unifamiliales en location.

Commémoration annuelle à Cinqfontaines

En souvenir des déportés

Emotion et recueillement devant le monument érigé en souvenir
des victimes (Photo: Ady Richard)

LFM. – Le 4 juillet 1942, il y a
soixante ans, eut lieu la pre-
mière sélection près de la
rampe d'Auschwitz, a souligné
Mady Moyse-Jacob, présidente
du Comité Auschwitz, di-
manche à Cinqfontaines, de-
vant le momument dédié aux
quelque trois cents juifs dépor-
tés vers les camps de la mort
pendant la Seconde Guerre
mondiale. «Le 12 juillet, un
train emmenait vingt-quatre
juifs du Luxembourg en direc-
tion du camp d'extermination
d'Auschwitz. Un homme de 67
ans et un enfant de 4 ans se
trouvaient parmi eux. Tous les
vingt-quatre trouvèrent la
mort dans les chambres à gaz.»

De nombreuses personnes se
sont retrouvées dimanche
dans ce paisible endroit de
l'Œsling pour rappeler le sou-
venir des victimes de la barba-
rie nazie. En 1941, la Gestapo
utilisa le couvent de Cinqfon-
taines comme lieu d'interne-
ment des juifs qui n'avaient pu
ou pas voulu quitter le pays
jusqu'alors. Quelques mois
plus tard, les premiers trains
de déportation partirent vers
l'est de l'Europe. Sur ces trois
cents personnes, la plupart pé-
rirent dans les camps de la
mort. Inauguré en 1970, le
monument de Cinqfontaines
fut conçu par l'artiste luxem-

bourgeois récemment décédé
Lucien Wercollier. Depuis
lors, chaque année, le Comité
Auschwitz organise une céré-
monie de commémoration à
Cinqfontaines, en souvenir
des victimes de la Shoa, le gé-
nocide des juifs.

Après la «sonnerie aux
morts», interprétée au clairon,
le chant du ministre-officiant,
Michel Heymann, et la récita-
tion d'un psaume par le père
Edy Ahnen, ce fut au tour du
grand rabbin, Joseph Sayagh,
de prendre la parole. Dans son

allocution, il stigmatisa la re-
crudescence d'incidents tou-
chant, ces derniers mois, des
installations juives en France
ou en Belgique et précisa que
l'antisémitisme se cachait sou-
vent derrière l'antijudaïsme ou
l'antisionisme.

Après la cérémonie, les parti-
cipants se sont retrouvés dans
la maison communale de
Wincrange, où le bourg-
mestre, Agny Durdu, salua
leur présence et témoigna de
son attachement à ce re-
cueillement annuel.

Ettelbruck

Le 49e remembrance day

La statue du général S. Patton
jr. (Photo: Eddie Guillin)

Samedi, la Ville d’Ettelbruck
a rendu hommage au général
S. Patton jr., commandant de
la troisième armée américaine,
qui libéra définitivement Et-
telbruck le 25 décembre 1944.
Il souhaitait continuer son of-
fensive jusqu’à Berlin, mais ses
ordres en restaient là. 

Les conseillers communaux
ainsi que des représentants de
l’armée américaine, des mem-
bres de l’association «US vete-
rans friends Luxembourg» et
d’autres personnalités invitées
se sont recueillis. Ce sont
Pierre Kraus, bourgmestre
d’Ettelbruck, et le colonel Ze-
kas, attaché à l’ambassade
américaine de Bruxelles et de
Luxembourg, qui ont déposé
une gerbe de reconnaissance

au monument érigé à la mé-
moire de la 3e armée et du
célèbre général Patton. Le co-
lonel Zekas, qu'accompagnait
un des conseillers, en profita
pour visiter le fameux musée
Patton.

Dans la rue piétonne se dé-
roulèrent des activités de wes-
tern ou de country music
qu'animait le groupe Eifel Out-
laws, et que suivit un concert
de musique américaine inter-
prétée par la fanfare de Bissen. 

C’est après le service reli-
gieux de commémoration en
l’église paroissiale que cette
journée se termina, par un dé-
pôt de fleurs au monument
des soldats morts au combat. 

Eddie Guillin

Centre de recherche public Gabriel Lippmann

Inauguration du nouveau
spectromètre de masse

Le Nano SIMS-50 est le «dernier-né des spectro-
mètres de masse de ce type, le cinquième exem-
plaire au monde», a exposé hier le président du
conseil d'administration du centre de recherche
public Gabriel Lippmann (CRP Gabriel Lipp-
mann), Charles-Louis Ackermann, lors de l'inau-
guration de ce nouvel appareil scientifique et de la
présentation officielle du rapport d'activité de
2001. Cette récente acquisition permettrait, dans
un avenir proche, d'élucider la mort de Napo-
léon Ier.

«La qualité scientifique est, à
côté de l'utilité économique,
l'un des critères orientant tous
nos travaux de recherche» a
lancé hier le président du con-
seil d'administration. Selon
M. Ackermann, c'est surtout la
signature de la première con-
vention de recherche avec le
Fonds national de la recherche
(FNR), il y a un an, qui a permis
de mettre l'accent sur la qualité
scientifique des onze projets
mis depuis sur les rails.

Le premier de ces projets,
intitulé «Centre européen spé-
cialisé dans la caractérisation
des matériaux à l'échelle du
nanomètre», a justement en-
gendré la livraison, en dé-

cembre, du nouveau spectro-
mètre de masse, opérationnel,
au laboratoire d'analyse des
matériaux du CRP Gabriel
Lippmann. Ce Nano SIMS-50
serait trois fois plus performant
que les SIMS actuels.

Mort énigmatique
de l'empereur

Pendant la mise en route de
l'appareil, le laboratoire d'ana-
lyse des matériaux collabore à
une étude internationale qui
relance le débat à propos de la
mort de Napoléon Bonaparte.
Grâce à la haute résolution du
spectromètre de masse, une
analyse des cheveux de Napo-
léon permettra de conforter

une des trois thèses sur la mort
de l'empereur. Du fait de leur
capacité de conservation des
toxines, même au bout de deux
siècles, on peut considérer les
cheveux comme une «mé-
moire du vivant».

La pénurie de locaux du CRP
Gabriel Lippmann et du Cen-
tre universitaire atténue quel-
que peu la joie de cette innova-
tion: «Nous venons d'intro-
duire un nouveau dossier au-
près des instances gouverne-
mentales, prévoyant une solu-
tion pour les 7 à 10 ans à
venir.» En attendant la mise en
sevice de la Cité des sciences
sur les friches industrielles à
Esch-Belval, cette solution
«doit assurer un potentiel de
développement à ces deux cen-
tres». La réponse de l'Etat, pro-
mise pour avant les vacances
d'été, ne devrait donc pas
tarder.

C'est le directeur du centre de
recherche public, Fernand Rei-
nig, qui a présenté lui-même le
rapport d'activité de 2001. Ses
chercheurs ont publié le résul-
tat de leurs travaux dans plus
d'une centaine de rapports in-
ternes, ce qu'il y a de plus
important ayant été soumis à

la communauté scientifique
internationale pour validation:
on peut consulter cent vingt
publications du CRP Gabriel
Lippmann dans des revues in-
ternationales.

Les scientifiques employés
disposant d'un diplôme spécia-
lisé de 3e cycle et ceux ayant un
doctorat figurent, pour cha-
cune de ces catégories, à raison
de 36% parmi les chercheurs.
Un cinquième a un bac plus 4
ou est ingénieur, et seuls 8 %
n'ont qu'un bac plus 2 ou 3. 

L'équipement scientifique
nécessaire pour les 52 projets
de recherche réalisés en 2001 a
coûté 3,8 millions d'euros, les
charges d'exploitation se chif-
frant à cinq millions d'euros.

En déplacement, le ministre
de la recherche, Erna Henni-
cot-Schoepges, était représenté
hier par le conseiller de gouver-
nement Pierre Decker. 

Le rapport d'activité est
disponible sur le site du centre
sur Internet.

Catherine Werner

❘
❘ i www.crpgl.lu❘

Chambre des députés

Géomètre: un métier libéralisé
«Au lieu de donner une
chance à l'administra-
tion du cadastre et de la
topographie de rattraper
son retard, on libéralise»
s'est insurgé hier Alex
Bodry (POSL) à la Cham-
bre des députés: «Même
suite à la création du ca-
dastre vertical, lors du
boom de la construction
dans les années 90, les
moyens de cette admi-
nistration et son effectif
sont restés ceux des an-
nées 80». Qu'on ne
s'étonne donc pas, selon
lui, que ce service accuse
un retard de plus de dix
ans dans les arpentages. (Caricature: Florin Balaban)

Jusqu'aujourd'hui, il était de
la seule compétence des géo-
mètres diplômés agréés par
l'Etat de fixer les limites de
superficie de biens fonciers,
destinées à figurer dans des
constats, procès-verbaux,
plans de bornage ou autres

plans annexés à des actes au-
thentiques administratifs ou
judiciaires. Le projet de loi
n° 4464A qu'ont approuvé hier
les députés, par 45 votes posi-
tifs et 14 non, change cette
situation. Désormais, les géo-
mètres indépendants seront

eux aussi autorisés à exercer ces
fonctions mais… resteront
soumis au contrôle de l'admi-
nistration du cadastre et de la
topographie.

Comme l'a expliqué Norbert
Haupert (PSC) , rapporteur, le
projet de loi divise la profes-
sion de géomètre en deux caté-
gories: les géomètres «simples»
et les géomètres officiels. Pour
devenir géomètre, il suffit no-
tamment de détenir «un di-
plôme d'université ou d'une
haute école technique de ca-
ractère universitaire». Le géo-
mètre officiel à venir, par con-
tre, doit en plus de cela être de
nationalité luxembourgeoise
ou ressortissant d'un Etat
membre de l'Union euro-
péenne. S'ajoutent des condi-
tions supplémentaires, tel un
stage de deux ans chez un géo-
mètre officiel déjà établi.

Suite aux récentes discus-
sions autour des conditions
linguistiques des avocats euro-
péens souhaitant s'établir au
Luxembourg, M. Bodry s'est dit
consterné de constater que le
géomètre européen doive
quant à lui, selon le nouveau
projet, connaître «suffisam-
ment de langues», sans que
celles-ci soient précisées. Le
ministre de la Justice, Luc Frie-
den, a répondu que cette im-
précision serait clarifiée pro-
chainement. 

M. Bodry a en outre de-
mandé comment un ressortis-
sant non luxembourgeois
pourrait prêter serment de fidé-
lité au Grand-Duc.

Réorganisation
administrative

La libéralisation de la profes-
sion de géomètre officiel,
usuelle dans tous les autres
pays d'Europe, selon M. Frie-
den, a fait que la structure de
l'administration du cadastre et
de la topographie doit suivre
cette évolution.

M. Haupert a ainsi évoqué la
création d'un troisième dépar-
tement, constitué des services
centraux et du service informa-
tique. Ce second projet de loi,
n° 4464B, portant sur cettte
adaptation administrative, a
été adopté presque à l'unani-
mité (58 votes positifs et un
seul négatif).

M. Frieden: «Je m'étonne que
le POSL soit l'unique parti à
voter contre [les Verts se sont
abstenus de prendre position –
ndlr.] le projet sur la libéralisa-
tion de cette profession. En
1998, dans le cadre de la solida-
rité gouvernementale, il était
pour. Le 18 mars 1999, Jean
Asselborn, président de ce par-
ti, a souligné que cette libérali-
sation constituait un avantage
pour les clients, puisqu'elle ré-
duit le délai d'attente.»

A deux reprises, M. Bodry a
prévenu de la hausse du coût
des relevés, donc de la con-
struction de logements qu'a-
mènerait cette nouvelle loi, ef-
fet totalement contraire à celui
qu'une libéralisation entraîne
d'ordinaire.

Catherine Werner

Suite à l'expiration du traité de la CECA

Fonds de recherche
du charbon et de l'acier
C.W. – «La CECA inspirera

les générations à venir: c'est
un exemple de grande réus-
site politique», a dit hier
Claude Wiseler (PSC) à la
Chambre des députés. Ben
Fayot (POSL) a proposé une
minute commémorative pour
cette communauté – qu'il a
qualifiée d'«institution supra-
nationale» – dont le traité ex-
pirera ce 23 juillet: «A l'épo-
que, on avait peur du dumping
social dans les six pays. Fina-
lement, le contact effectif en-
tre l'Allemagne et la France a
amené leur réconciliation,
ouvrant au Luxembourg une
ère de sécurité et d'indépen-
dance.»

Après l'expression de la gra-
titude et le bilan de l'héritage
historique, il restait à s'occu-
per du patrimoine financier.
Cette question a été réglée
dans le «Protocole relatif aux
conséquences financières de
l'expiration du traité CECA et

au Fonds de recherche du
charbon et de l'acier», annexé
au traité de Nice. Selon ce
protocole, les actifs sont
transférés à l'Union euro-
péenne. Il stipule en outre la
création d'un fonds de re-
cherche du charbon et de
l'acier – dont les Verts ont
contesté la pertinence, du
moins quant à la pollution
qu'engendre le charbon.
Rappelons que le traité de
Nice n'entrera en vigueur
qu'après l'expiration du traité
de la CECA.

Lydie Polfer, ministre des
Affaires étrangères, déplore
l'actuelle phase transitoire: «Il
eût fallu que les 1,6 milliard
d'euros fussent transférés au-
tomatiquement lors de la si-
gnature à Nice.» 

Le projet de loi n° 4945,
portant approbation de ces
décisions, a été adopté hier,
de manière unanime: il en-
trera en vigueur le 24 juillet.


